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D -20100656 Stationnement sur la voie publique. Stationnement 
des résidents dématérialisation et abonnement mensuel. Tarifs 
horaires. Modification. 
 
Monsieur Michel DUCHENE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
La politique de stationnement sur voirie de la Ville de Bordeaux concerne : 
 

• les résidents 
• le tarif horaire pour les non-résidents 

 
1 – Les résidents 
 
1.1 - Tarif 
 
Pour mémoire, le tarif résident, qui était antérieurement de 1,5 € par jour a été baissé à 1 
€ par jour en 2004. Par ailleurs, un abonnement a été institué en 2007 ; il est de 6 € à la 
semaine et de 10 € à la quinzaine. 
 
Il est proposé de compléter ce système d'abonnement par un abonnement mensuel. Celui-
ci serait fixé à 15 € par mois. 
 
Pour des raisons techniques, cette possibilité ne peut être mise en œuvre directement sur 
horodateur. Il est donc proposé d'ouvrir la possibilité de payer son abonnement en ligne,  
avec la mise au point d'une application informatique permettant d'éditer soi-même son 
ticket mensuel à apposer sur le pare-brise. Ce développement ne sera opérationnel que 
courant 2011. 
 
Par comparaison, les tarifs d'abonnement résident d'autres grandes villes sont les  
suivants : 
 
 Par jour Par semaine Par quinzaine Par mois 
Rennes 1 € 6 € 10 €  
Toulouse  4 € 7 ,50 €  
Boulogne 
Billancourt 

1,75 € 7 €  25,5 € 

Lyon 2 € 6 €  16 € 
Nantes 1 €   (1)* 
Paris 0 ,65 € 3,25 €   
(1)* à l’année : 165 € 
 
Avec un tarif de 15 € par mois, Bordeaux se situerait au niveau des villes les moins 
chères. 
 
1.2 – Dématérialisation des demandes de cartes 
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L’expérience tirée de la gestion du stationnement résident permet de simplifier quelques 
formalités administratives. 
 
A compter du 1er janvier 2011 il sera possible de commander en ligne, via Bordeaux.fr, 
les cartes résidents et le macaron correspondant. Les documents administratifs pourront 
notamment être joints sous une forme dématérialisée. 
 
Les macarons seront dès lors remis instantanément au bureau d’accueil ou le cas échéant 
dans les mairies annexes. En 2012 les cartes résidents et les macarons pourront être 
renouvelés directement dans les mairies annexes où ils seront encodés sur place. 
 
2 – Le tarif horaire pour les non-résidents 
 
Les tarifs actuels remontent à 2004, inchangés depuis. Le tarif est de 2 € de l’heure dans 
le centre (secteur A), et de 1,5 € de l’heure en périphérie du centre (secteur B), avec un 
maximum de 2 heures. 
 
Depuis 2007, le paiement peut être effectué par tranche horaire : 

• dans le centre, il est de 1 € par tranche de 30 minutes 
• en périphérie, il est de 0,5 € par tranche de 20 minutes 

 
Toute actualisation des tarifs ne peut se faire que par saut relativement important  
(+ 0,20 € soit + 10 %) compte tenu des pièces qui peuvent être prises par les 
horodateurs. C'est la raison pour laquelle aucune revalorisation n'est intervenue depuis 
2004, contrairement aux autres tarifs publics. 
 
Je vous propose de fixer un tarif de 2,20 € pour le secteur A et de 1,70 € pour le secteur 
B (revalorisation équivalente à une augmentation de 2% par an depuis 6 ans). 
 
En parallèle, les tarifs des parcs de stationnement en ouvrage ont pour la plupart 
sensiblement évolué depuis 2004. Quelques exemples (pour 1 heure) : 
 
 2005 2010 
Saint Christoly 1,80 € 2,20 € 
République 1,80 € 2,20 € 
Bourse Jean Jaurès 1,80 € 2,20 € 
Cité Mondiale 1,40 € 2,20 € 
Capucins 1,70 € 1,70 € 
Victoire 1,40 € 1,80 € 
Salinières 1,80 € 1,80 € 
 
 
L'actualisation des tarifs de stationnement sur voirie serait ainsi cohérente avec les 
objectifs du Plan de Déplacement Urbain, qui encourage un stationnement en surface plus 
onéreux qu'en ouvrage, et donc tournant plus rapidement. 
 
Je vous prie d’en délibérer. 
 
 
M. DUCHENE. -  

Monsieur le Maire, trois points sur cette délibération me paraissent importants. 
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Le premier propose de baisser le prix du stationnement résidants et de passer à 15 euros 
par mois.  

Je vous le rappelle pour mémoire, ce stationnement coûte aujourd’hui 6 euros la semaine, 
10 euros la quinzaine. En 2004 il était déjà passé de 1,50 euro à 1 euro la journée.  

Nous favorisons donc très nettement le stationnement de proximité des habitants de 
Bordeaux. Avec ce tarif notre Ville se situerait au niveau des villes les moins chères de 
France. 

Le deuxième point c’est que les formalités administratives concernant ce stationnement 
seront facilitées. Les cartes et les macarons résidants seront dématérialisés à partir du 1er 
janvier 2011. C’est-à-dire que les automobilistes pourront les imprimer chez eux, 
évidemment s’ils disposent d’un ordinateur et d’une imprimante. Et en 2012 ces mêmes 
documents pourront être renouvelés directement dans les mairies annexes où ils seront 
codés sur place. 

Troisième point également important, c’est l’évolution des tarifs horaires. Nous n’avons 
pas augmenté depuis 2004. Ils passeraient en centre ville, à l’heure, de 1,50 à 1,70 
euros, 2% d’augmentation ; et dans l’hypercentre de 2 euros à 2,20 euros, 2% 
d’augmentation également. 

Avec cette actualisation ils se situeraient au même niveau que des Villes comme Lyon et 
Nantes. 

Je vous rappelle aussi que le plan de déplacements urbains préconise une mise en 
concurrence des tarifs entre stationnement de voirie et parcs en ouvrage, c’est-à-dire que 
les tarifs sur voirie devront être plus élevés que sur les parcs en ouvrage. 

Je ne suis pas intervenu tout à l’heure sur le débat d’orientation budgétaire lors de 
l’intervention de M. RESPAUD. Je profite de cette délibération pour rappeler que 
concernant le stationnement payant il existe aujourd’hui à Bordeaux 12.000 places en 
ouvrage, plus des places de stationnement dans le privé, qui, d’après l’Agence 
d’Urbanisme sont de l’ordre de plusieurs milliers. 

Je rappelle aussi, et c’est assez intéressant, qu’au niveau des places de stationnement 
Bordeaux est aujourd’hui au nombre de places au km², à 223 places au km², Mérignac 6, 
Pessac 9, et sur l’ensemble de la CUB 21 places au km². Donc c’est une très nette 
différence avec Bordeaux qui est située à 223 places.  

Bien sûr, on me répondra que c’est normal que les places de stationnement soient plutôt 
en centre ville, mais en tout cas nous avons un grand nombre de places de 
stationnement. 

Deuxièmement, nous demandons régulièrement aux promoteurs de réaliser plus de places 
de stationnement dans les ouvrages récents, que de places réglementaires. 

Troisièmement, nous avons développé, c’est unique en France, grâce à notre collègue 
BERTHOU à l’époque, le stationnement de foisonnement. C’est-à-dire que nous 
demandons à différentes structures : entreprises privées, administrations, ou autres, de 
nous prêter leurs parkings la nuit et le week-end pour permettre gratuitement aux 
résidants de stationner. 
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De plus nous essayons de développer des parkings dans les quartiers, mais là nous 
sommes confrontés à une réalité c’est que nous sommes dans une ville où le bâti est bien 
sûr dense, ou il est souvent de très grande qualité, donc il est difficile de détruire des 
immeubles pour réaliser des parkings.  

Nous pourrons sûrement en réaliser dans les années qui viennent, surtout des ouvrages 
automatisés, mais il faudra faire des choix aussi quant au coût de ces parkings, car si les 
Bordelais acceptent de payer 50 à 60 euros pour payer une place de stationnement, ils 
accepteront peut-être difficilement de payer 120 ou 130 euros pour des places de 
parkings automatisés ou en ouvrage. 

M. MARTIN. -  

Merci. 

M. RESPAUD 

M. RESPAUD. -  

Je suis comme M. DUCHENE, Monsieur le Maire. Je n’ai pas voulu réintervenir tout à 
l’heure dans le débat sur les orientations budgétaires suite à la remarque de Monsieur le 
Maire qui disait : M. RESPAUD, le logement, l’économie, le stationnement, les déchets, ce 
sont des problèmes de la Communauté Urbaine de Bordeaux. 

Je regrette qu’il ne soit pas là, mais je lui dirais : Monsieur le Maire, on ne discute que de 
ça. On va parler d’économie tout à l’heure, certes, mais le problème des déchets on l’a 
abordé avec le sieur Pusatéri notamment, et on aborde maintenant le problème du 
stationnement.  

Le problème que vous avez c’est que vous n’arrivez pas à vous libérer. C’est que quand 
nous on aborde ces dossiers pour souligner les insuffisances de votre politique vous dites, 
c’est la CUB… 

M. DUCHENE. -  

On n’a pas dit ça. 

M. RESPAUD. -  

Mais que par contre quand c’est vous qui l’abordez, là c’est de la compétence de la Ville. 
Et si. C’est ça que vous dites : c’est de la compétence de la CUB quand c’est nous qui 
l’abordons, mais quand c’est vous qui le mettez à l’ordre du jour c’est de la compétence 
de la Ville. Et ça c’est quand même grave. C’est une partie de ping-pong qui vous est 
chère, je sais, qui est significative d’un certain état d’esprit. 

L’autre élément que je voulais signaler. Tout à l’heure M. MARTIN vous disiez que nous 
avons de piteux arguments… 

M. MARTIN. -  

C’est un peu vrai. 
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M. RESPAUD. -  

Ecoutez, quand même, à chaque fois vous arrivez à sortir du bois quelques villes 
sélectionnées par vos soins… 

M. MARTIN. -  

Généralement à gauche. 

M. RESPAUD. -  

Peut-être de gauche pour certaines d’entre-elles, mais souvent de droite également quand 
même, qui vous servent à argumenter pour nous dire que Bordeaux est vraiment au top. 
D’ailleurs ici ce n’est pas forcément le cas puisqu’on s’aperçoit que les tarifs à Bordeaux 
sont dans la fourchette supérieure en la matière, malgré la réduction que vous aviez 
opérée en 2004. 

Comparer à d’autres villes ça ne veut rien dire. Ce qu’il n’y a pas ce sont les efforts 
comparés en matière de stationnement de chaque ville. Ça, ça serait intéressant. C’est-à-
dire : est-ce que la ville qui est citée fait des efforts en matière de proximité ? Est-ce que 
la ville qui est citée fait des efforts pour créer des places résidants dans les parcs 
publics ? C’est ça qu’il faudrait voir en comparaison. 

Bref, je crois qu’il faut dire qu’introduire un stationnement payant n’a de sens que si pour 
les résidants il y a d’autres possibilités, à part bien sûr vendre son véhicule. 

Or, dans certains quartiers de Bordeaux c’est possible, mais dans d’autres ce n’est pas le 
cas. A la Bastide ça n’existe pas. Il n’y a pas de parkings de proximité publics. A 
Bordeaux-Nord ça n’existe pas non plus. A Bordeaux-Sud ce n’est pas le cas non plus.  

Je vous ai transmis des propositions pour créer des parkings de proximité. Vous n’en avez 
pas tenu compte. 

Sur le sud de Bordeaux, c’est vrai qu’il y en a au moins un, M. DUCHENE, vous l’avez 
cité, c’est celui du grand écologiste présent parmi vous M. BERTHOU, le parking de la 
Caisse Primaire d’Assurances Maladies. Malgré les contraintes qui sont fixées, car il faut 
apporter sa voiture après 19 heures le soir et venir la chercher avant 9 heures le matin, il 
n’y a plus aucune place de libre. A un nouveau résidant qui souhaitait une place, on lui a 
dit de revenir dans 6 mois. Tout est occupé. 

Ce qui veut dire que quand vous mettez des parkings de proximité à disposition de la 
population, elle s’y rend, elle libère la voirie. Ce n’est pas par plaisir qu’on laisse sa 
voiture dans la rue, surtout dans certains quartiers de Bordeaux. Donc ce n’est que 
contraint qu’on se gare sur la voirie.  

C’est pourquoi je vous réitère ma demande de créer des parkings de proximité nécessaires 
aux résidants. 

Mais en plus, la mise en place du stationnement payant sur le sud de Bordeaux, je crois 
que c’est pareil à la Bastide, c’est un immense gâchis. Il y a des rues maintenant où 
toutes les places de stationnement sont libres parce qu’elles sont payantes.  



Séance du  

268 

 

Tout à l’heure vous avez cité le nombre de places de parking. Combien de parkings 
résidants vous avez ? Combien vous avez vendu de macarons, M. DUCHENE ? Aucune 
voiture n’est garée là où le parking est payant, par contre on cherche des places ailleurs. 
Ce qui fait que vous, vous allez en retirer les fruits puisque vous allez étendre petit à petit 
le stationnement payant qui est demandé. Ce qui montre bien, Monsieur le premier 
Adjoint, que votre objectif c’est bien de non pas trouver une solution au problème du 
stationnement, mais de trouver une solution à l’équilibre des finances publiques, de 
trouver de nouvelles ressources pour la mairie.  

Ce n’est pas le stationnement payant, vous l’avez compris, qui est en cause, c’est le 
stationnement payant dans toutes les zones où le stationnement public par ailleurs n’est 
pas possible pour les résidants. 

Donc ce qui est important c’est que vous considériez le problème globalement pour 
Bordeaux, dans cette délibération, pour tous, en toute égalité. 

M. MARTIN. -  

Vous concluez, mon cher collègue, s’il vous plaît. 

M. RESPAUD. -  

Je vais conclure en vous disant que vous ne vous rendez pas compte que votre soi-disant 
égalité dans Bordeaux est créatrice d’inégalités, alors que nous ce que nous recherchons 
c’est d’avoir une parfaite égalité, ce qui n’est pas le cas.  

C’est pourquoi sur cette délibération nous ne prendrons pas part au vote. 

M. MARTIN. -  

Merci. Courage, fuyons. 

Mme VICTOR-RETALI 

MME VICTOR-RETALI. -  

Je voulais simplement souligner que ce que j’avais suggéré et demandé, c’est-à-dire que 
ces abonnements puissent être au mois et puissent être le moins cher possible, semble 
relativement entendu dans cette délibération. Il faut le souligner, c’est évident. 

Mais je suis toujours convaincue que certains personnes auront du mal à se soumettre à 
ce type de tarif et à ce type de fonctionnement. 

Donc nous nous abstiendrons de nouveau. 

M. MARTIN. -  

Comme quoi nous écoutons souvent l’opposition. 

M. HURMIC 
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M. HURMIC. -  

Monsieur l’Adjoint, mes chers collègues, oui, nous l’avons déjà dit ici dans cette 
assemblée, nous sommes favorables au principe du paiement du stationnement en ville, et 
même du stationnement résidant. L’occupation de l’espace public a un coût, donc il est 
normal que ceux qui en usent paient leur contribution. 

Cela étant j’ai envie de dire à Michel DUCHENE que trop souvent comparaison n’est pas 
raison. Quand il compare le nombre de places de stationnement au km² de la Ville de 
Bordeaux et celles de Mérignac, épargnez-nous ce genre de comparaison. Ça n’a rien à 
voir. Les problématiques sont totalement différentes. A part à Mérignac Soleil, il n’y a pas 
beaucoup de visiteurs qui ont besoin de places de stationnement pour effectuer leurs 
achats à Mérignac, ce qui n’est pas le cas de Bordeaux. Donc la comparaison n’est 
absolument pas bonne. 

Malgré ça nous voterons cette délibération. 

Nous vous proposons également des possibilités éventuelles d’amendement. Par exemple, 
pourquoi la Ville n’envisagerait-elle pas au niveau du paiement du stationnement pour les 
résidants des tarifs sociaux pour des personnes qui sont en difficulté, qui, même si elles 
ont une voiture ancienne ont des difficultés à payer ce tarif-là ? Pourquoi n’envisageriez-
vous pas ou la gratuité, ou en tout cas un prix bonifié ? 

De même, pourquoi n’envisagez-vous pas un tarif différencié selon le gabarit du véhicule ? 
Un gros gabarit de véhicule type 4 / 4 qui pollue et qui occupe beaucoup l’espace public 
devrait à notre sens payer davantage qu’un petit véhicule ancien correspondant en 
général, en plus, à des profils de propriétaires qui sur les plans sociaux sont très différents 
les uns des autres. 

Donc le système du tarif résidant, nous l’approuvons, mais il peut être amendé. 

Et dans la délibération que vous nous proposez aujourd’hui nous la voterons d’autant plus 
que vous baissez les tarifs des résidants, ce qui est une bonne chose, et vous augmentez 
les tarifs des visiteurs, ce qui est également une bonne chose. 

Donc pour l’ensemble de ces raisons nous voterons quand même cette délibération. 

M. MARTIN. -  

Merci. Sauf intervention de Michel DUCHENE – il n’y en a pas – je mets ce dossier aux 
voix. 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ?  

Le groupe socialiste ne prend pas part au vote. Dont acte. 

 

 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS 
NON PARTICIPATION AU VOTE DU GROUPE SOCIALISTE 
ABSTENTION DU GROUPE COMMUNISTE  
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D -20100657 Convention de coopération pour la mise en oeuvre 
d´un projet innovant Bordeaux Ma Ville. 
 
Monsieur Michel DUCHENE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
En 2007, la Ville de Bordeaux a décidé de déployer sa carte multiservice « Bordeaux Ma 
Ville » afin de regrouper des services très différents sur un même support de type carte à 
puce. 
 
Aujourd’hui, plus de 30 000 Bordelais utilisent cette carte pour de nombreux usages tels 
que : 

• La gestion et le paiement de la restauration scolaire, 
• La gestion de la présence et le paiement des structures petite enfance et des 

assistantes maternelles municipales, 
• La gestion des abonnements et des paiements unitaires dans les piscines, 
• La gestion des droits résidants et le paiement sur les horodateurs 
• la gestion des droits d’accès sur les bornes du secteur protégé, 
• la gestion des abonnements et des paiements occasionnels à la patinoire, 
• La gestion des droits d’inscription à la bibliothèque, 
• Le paiement à l’aide de Moneo dans les stations de tramway, chez tous les 

commerçants équipés et sur les automates de distribution. 
 
Depuis la rentrée de septembre 2007, la carte « Bordeaux Ma Ville » est compatible avec 
« AQUIPASS », la carte multiservices distribuée par les établissements universitaires. 
Avec l’ajout du volet « culture », la Ville de Bordeaux enrichit encore son bouquet de 
services vers les jeunes de moins de 26 ans et confirma sa volonté d’étendre l’utilisation 
de cette carte vers tous les publics. 
 
BORDEAUX VILLE MOBILE est une des actions innovantes du projet BORDEAUX CITE 
DIGITALE lancé par le Maire : il s’agit d’utiliser les facilités de l’écran des téléphones 
portables et la puissance de leur réseau de communications pour offrir aux Bordelais une 
meilleure interaction dans leur vie quotidienne notamment par l’accès à de nouveaux 
services électroniques dont ceux déjà disponibles sur la carte multiservice. 
 
La convention qui vous est proposée précise les conditions dans lesquelles les différents 
partenaires s’engagent à coopérer pour exécuter les travaux nécessaires à la réalisation 
d’un pilote de dématérialisation de la carte « Bordeaux Ma Ville » sur des téléphones 
mobiles. 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer cette convention entre la Ville de Bordeaux et les sociétés 
Applicam, Multimedia Business Services et BMS Exploitation. 
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CONVENTION DE COOPERATION POUR LA MISE EN ŒUVRE 

D’UN PROJET INNOVANT « BORDEAUX MA VILLE MOBILE » 
 
 
 
 
ENTRE 
 
(1) La Ville de Bordeaux 
représentée par Monsieur Alain Juppé, Maire de Bordeaux, habilité aux fins des présentes 
par délibération du Conseil Municipal du …………….. reçue en Préfecture de la Gironde le 
…………….. 
 
Ci-après “Ville de Bordeaux”, 
 
 
ET 
 
(2) Applicam 
Société anonyme au capital de euros, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de …. sous le numéro, domiciliée à l’effet des présentes chez   Cedex  , 
représentée par M._________________l, en qualité de _____________________________ 
 
Ci-après “Applicam”, 
 
 
ET 
 
(3) Multimedia Business Services,  
Société anonyme au capital de euros, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de …. sous le numéro, domiciliée à l’effet des présentes chez   Cedex  , 
représentée par M._________________l, en qualité de _____________________________ 
 
Ci-après “MBS”, 
 
” 
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ET 
 
(4) BMS Exploitation, Société par Actions Simplifiée, au capital de 3 123 034,66 €, dont 
le siège est sis au 153, rue St Honoré, 75001 Paris, sous le numéro d’identification 435 
164 280 R.C.S. Paris, représentée par Monsieur Olivier Méric, agissant en qualité de 
Directeur Général dûment habilité à l’effet des présentes, 
 
 
Ci-après “BMS”, 
 
 
 
 
ci-après désignés individuellement par “ une Partie ” et collectivement par “ les Parties ” 
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PREAMBULE 
 
Compte tenu de leur complémentarité, les Parties ont travaillé sur un projet innovant 
baptisé « Bordeaux, ma ville mobile », défini en Annexe 1 et ci-après désigné « Projet ». 
Aussi, les Parties entendent préciser par le présent accord (ci-après l’ « Accord »), les 
modalités relatives à l’exécution du Projet et convenir de leurs droits et obligations 
respectifs en résultant. 
 
ARTICLE Préliminaire – DEFINITIONS 
En plus des termes avec une majuscule définis par ailleurs, les termes suivants doivent 
être compris, dans le présent Accord, tels que définis ci-dessous.  
 
- Par « Accès limité au Code source », on entend 1) l'accès au Code exécutable; et 
lorsqu'une utilisation normale du Code exécutable requiert une API, 2) l'accès au Code 
exécutable et à cette API ; et si ni (1) ni (2) ne sont disponibles, l'accès au Code source 
comportant le droit de modifier et d'adapter le Code Source dans le cadre d’une activité 
relevant du Projet. Il est expressément convenu entre les Parties que l'Accès limité au 
Code source n'accorde aucun droit permettant de communiquer ou divulguer le Code 
source d'une autre Partie à un Tiers, même sous accord de confidentialité. 
 
- Par « Besoins de R&D », on entend les droits d’utilisation à des fins de R&D interne ou 
d’enseignement à l’exclusion de toute exploitation commerciale. En ce qui concerne les 
Logiciels, ce droit d'utilisation comprendra un accès au Code source et au Code objet, 
excepté pour les besoins d'enseignement pour lesquels ce droit exclura l'utilisation du 
Code Source. 
 
- Par « Code source », on entend tout logiciel exprimé dans un langage de programmation 
compréhensible par un être humain, y compris l'ensemble des informations incluses dans 
le code source. 
 
- Par « Code exécutable », on entend tout logiciel exprimé en langage machine et 
exécutable à partir d'un ordinateur. 
 
- Par « Connaissance Antérieure », on entend toutes connaissances Nécessaires à la 
réalisation du Projet , détenues par l'une des Parties à la date de signature du présent 
Accord ou acquises en-dehors du présent Accord, telles que les connaissances techniques 
ou méthodologiques, que ces connaissances soient protégées par des DPI ou non, ou 
qu'elles constituent du Savoir-Faire, quel qu'en soit le support ou le mode de 
communication.. 
 
- Par « Droit de Propriété Intellectuelle » ou « DPI », on entend tout droit de propriété 
intellectuelle, comprenant l'ensemble de droits issus ou associés aux :(i) procédures, 
études, conceptions, inventions, découvertes, et tout brevet ou demande de brevet 
correspondant; (ii) œuvres et travaux d'auteur, droit d'auteur et tout droit associé; (iii) 
topographie de produit semi-conducteur, (iv) dessins et modèles, à l'exception des 
marques ou de toute autre forme de droit visant à identifier une société ou un produit. 
 
- Par « Droit de Faire Fabriquer », on entend le droit pour une Partie de faire fabriquer un 
produit ou de faire offrir un service par un Tiers sous les conditions cumulatives 
suivantes :  

• le produit ou le service sont vendus ou fournis par ou pour une Partie sous sa 
marque, son nom commercial ou toute autre dénomination qui lui est propre; 

• le produit ou le service sont fabriqués ou fournis par un Tiers selon les 
spécifications ou les instructions de fabrication fournies par ou pour une Partie,  
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• étant entendu que le présent Accord n'emporte en faveur de ce Tiers aucune 
licence implicite ou expresse.  

 
- Par « Filiale », on entend toute personne qui, directement ou indirectement, possède ou 
contrôle, est possédée ou est contrôlée par, ou est sous le contrôle commun, de la 
personne spécifiée. Pour les besoins de cette définition, le terme contrôle (dans toutes ses 
déclinaisons, contrôlant, contrôlé par, sous le contrôle commun) appliqué à une personne, 
signifie, directement ou indirectement, la détention de plus de 50% des droits de vote ou 
le pouvoir de nommer les organes dirigeants de cette personne par arrangement 
contractuel ou de quelque manière que ce soit, conformément aux dispositions des 
articles L233-1 à L233-5 du Code de commerce.  
 
- Par « Information Confidentielle », on entend toute information de nature propriétaire 
et/ou confidentielle divulguée par la Partie Divulgatrice dans le cadre du présent Accord 
oralement ou par écrit, quel que soit le support utilisé, sous réserve que la Partie 
Divulgatrice ait indiqué de manière claire et non équivoque son caractère confidentiel ou 
dans le cas d'une divulgation orale si la Partie Divulgatrice notifie par écrit son caractère 
confidentiel dans les trente (30) jours suivant la divulgation. Il est convenu entre les 
Parties que le Code Source des Logiciels et le Savoir-Faire sont considérés comme des 
Informations Confidentielles. 
 
- Par « Interface de Programmation » ou « API », on entend (i) un ensemble de fonctions, 
données et informations permettant à un programmeur de réaliser une interface logicielle 
qui s'interface ou qui interagit avec d'autres logiciels ainsi que (ii) toute documentation 
relative à cette API et nécessaire pour l’utiliser. 
 
- Par « Logiciel », on entend tout programme d'ordinateur ainsi que la documentation 
associée et le matériel de conception préparatoire, le code source, ainsi que le code 
exécutable de ce programme d'ordinateur.  
 
- Par « Logiciel Opensource » (logiciels dits libres), on entend un logiciel tel que toute 
personne qui en possède une copie a le droit de l'utiliser, de l'étudier, de le modifier et de 
le redistribuer. Ce droit est souvent donné par une « Licence Opensource » (licence dite 
libre), c’est à dire une licence permettant : 

• d’exécuter le programme, pour tous les usages, 
• d’étudier le fonctionnement du programme (ce qui suppose l’accès au code 

source), 
• de redistribuer des copies (qui comprend la liberté de vendre des copies), 
• d’améliorer le programme et de publier les améliorations (ce qui suppose l’accès 

au code source. 
Les Licences Opensource sont, notamment, sans que cette liste soit limitative, les 
licences « non copyleft »  de type BSD et le « copyleft » ou licences de type GPL. 
 
- Par « Nécessaire », on entend toute utilisation de toute Connaissance Antérieure et/ou 
Résultat s'avérant nécessaire pour une exploitation effective de tout Résultat et sans 
lesquels ladite exploitation serait constitutive d’une contrefaçon de la Connaissance 
Antérieure et/ou du Résultat utilisé. 
 
- Par « Partie Divulgatrice », on entend une Partie qui communique une Information 
Confidentielle à une ou plusieurs autre(s) Partie(s), dans le cadre du présent Accord. 
 
- Par « Partie Réceptrice », on entend une Partie à qui une Information Confidentielle est 
divulguée par une ou plusieurs autre(s) Partie(s) dans le cadre du présent Accord. 
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- Par « Résultat », on entend tous résultats, de quelque nature et sous quelque forme que 
ce soit, issus du Projet, et notamment toutes connaissances, expériences, inventions, 
Savoir-Faire, méthodes, conceptions d’outils, procédés, composants spécifiques, plans, 
dessins, maquettes, prototypes, Logiciels, qu’ils soient ou non protégés ou protégeables 
par un Droit de Propriété Intellectuelle.  
 
- Par « Savoir-Faire », on entend l'ensemble des informations pratiques non brevetées 
relatives au Projet résultant de l'expérience et testées, qui est: 
i) secret, c'est-à-dire qu'il n'est pas généralement connu ou facilement accessible; 
ii) substantiel, c'est-à-dire important et utile pour la réalisation du Projet et/ou pour 
l'Utilisation à des fins d'Exploitation, et 
iii) identifié, c'est-à-dire décrit d'une façon suffisamment complète pour permettre de 
vérifier qu'il remplit les conditions de secret et de substantialité. 
 
- Par « Tiers », on entend toute personne physique ou morale autre que les Parties et leurs 
Filiales. 
 
- Par « Utilisation à des Fins d'Exploitation », on entend toute utilisation visant à réaliser 
un produit ou un procédé et/ou à fournir un service, comportant le droit de faire, d'utiliser, 
de vendre, de distribuer ainsi que le Droit de Faire Fabriquer. L'Utilisation à des Fins 
d'Exploitation n'emporte pas le droit pour une Partie de divulguer à un Tiers, directement 
ou indirectement, même sous accord de confidentialité, les Informations Confidentielles 
d’une autre Partie sans l’accord préalable écrit de cette dernière. En rapport avec un 
Logiciel, l'Utilisation à des Fins d'Exploitation comportera, les droits suivants :  

• le droit de copier, reproduire, utiliser, concéder directement ou indirectement des 
licences d'utilisation du Code exécutable à des utilisateurs finaux sous toute 
forme (connue ou inconnue à la date de signature de cet Accord), sur tout support 
et par tout moyen (connu ou inconnu à la date de signature de cet Accord) ; 

• le droit de développer toute API afin d'interfacer le Logiciel avec un autre Logiciel 
ou un matériel ; 

 
 Règles d'interprétation de l’Accord  
 
S’agissant de l’ensemble des définitions précisées dans l’Article préliminaire de l’Accord, 
elles s’appliqueront quelle que soit la forme du mot, singulier ou pluriel, en majuscule ou 
en minuscule, en caractère gras ou normal. 
 
Les titres d'articles et organisation de chapitre résultent de la convenance des Parties et 
ne sauraient influencer les conditions d'interprétation du présent Accord. 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
Par le présent Accord les Parties souhaitent définir les conditions dans lesquelles les 
Parties s’engagent à coopérer pour exécuter les travaux décrits dans l’Annexe 1 ci-jointe 
ainsi que les règles de propriété, d’utilisation et d’exploitation des résultats issus de tels 
travaux. 
 
ARTICLE 2 – DUREE – ENTREE EN VIGUEUR 
L’Accord entrera en vigueur après signature par la dernière des Parties. Le présent accord 
demeurera en vigueur jusqu’à la réalisation complète et définitive du projet objet du 
présent contrat. Toutefois les dispositions prévues aux articles 9 et 13 survivront à 
l'expiration du présent Accord pour la durée visée audits articles, et les dispositions des 
articles 10 et 11 survivront à l'expiration du présent Accord pendant la durée légale de 
protection des Résultats du Projet. 
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ARTICLE 3 – NATURE JURIDIQUE  
Pour mettre en œuvre la collaboration visée ci-dessus, les Parties décident de conclure le 
présent Accord sans personnalité juridique, ni affectio societatis. 
 
ARTICLE 4 – REPARTITION DES TACHES 
La répartition des tâches (ci-après dénommées « Part(s) du Projet ») entre les Parties et le 
calendrier de leurs réalisations sont définis en Annexe 1 et Annexe 2 de l’Accord. 
 
Chacune des Parties est responsable de sa Part de Projet. 
 
Les Parties s’engagent à s’informer mutuellement sans délai de tout fait ou événement se 
rapportant au Projet dont elles auraient connaissance et qui présenterait un intérêt pour 
les autres Parties et pour la bonne fin du Projet (par exemple difficulté technique, retard, 
etc…). 
 
ARTICLE 5 – CHEF DE FILE - COMITE DE PILOTAGE 
 
5.1 Chef de File 
5.1.1.D’un commun accord entre les Parties la Ville de Bordeaux est désigné chef de file 
pour le Projet (ci-après dénommé « Chef de File »). 
 
5.1.2 Le rôle du Chef de File est de coordonner dans tous les domaines l’action des 
Parties et de prendre, après avoir obtenu leur accord, toutes les dispositions utiles pour 
coordonner l’exécution du Projet. 
 
5.1.3.Le Chef de File est chargé : 

• assister le Comité de Pilotage dans la coordination générale de l’exécution du 
Projet, 

• de l’établissement, la diffusion et la mise à jour du calendrier général défini en 
Annexe 1 et du contrôle de son exécution, 

• de la transmission sans retard aux autres Parties des communications d’intérêt 
commun qu’elle recevra en sa qualité de Chef de File. 

 
5.2 Comité de pilotage 
Le Comité de Pilotage sera formé d’un (1) représentant de chacune des Parties qui sera 
désigné par chacune des Parties à la date de signature du présent Accord. Chaque Partie 
aura la faculté de désigner ultérieurement un (1) autre représentant après en avoir informé 
par écrit les autres Parties. 
 
Le Comité de Pilotage  

• sera présidé par le représentant du Chef de File. 
• se réunira en principe une (1) fois par mois sur un ordre du jour établi par le 

président en concertation avec les autres représentants. Il pourra également être 
exceptionnellement réuni, à la demande d'un représentant d'une des Parties. 

 
Chaque réunion du Comité de Pilotage fera l’objet d’un compte-rendu rédigé par le 
président qui sera signé de chacune des Parties ou sera réputé avoir été approuvé sous 
trois (3) semaines à compter de sa transmission à défaut d’observations. 
 
Le Comité de Pilotage sera chargé : 
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• d’assurer la coordination générale de l’exécution du Projet, 
• de suivre le déroulement des travaux et de veiller au respect du calendrier 

d’exécution prévu en Annexe 1 et 2, 
• de proposer aux Parties des modifications éventuelles qui interviendraient dans la 

répartition des tâches. 
• De statuer sur des demandes d'adhésion de Tiers au Projet, conformément aux 

dispositions de l'article 22 ci-après.  
 
Lors des procédures de vote qui auront lieu au sein du Comité de Pilotage, afin de garantir 
une équité entre les Parties, chaque Partie bénéficiera d’une (1) seule voix. Le Comité de 
Pilotage prendra ses décisions à l'unanimité des voix présentes ou représentées. En cas 
de désaccord persistant, un second tour de vote sera organisé et les décisions seront 
prises à la majorité absolue des cinq septièmes (5/7) des voix présentes ou représentées 
(quorum de 5 personnes à minima), excepté pour le cas prévu à l'article 8. A la demande 
d’un ou plusieurs participant(s) le vote peut être différé à la session ultérieure. 
 
ARTICLE 6 – FINANCEMENT 
Chaque Partie portera les coûts internes et externes inhérents au développement du 
service sur la partie dont elle porte la responsabilité vis-à-vis du client final. 
BMS est en attente de 2 devis :  
- Un devis concernant la fourniture des fichiers de personnalisation 
- Un devis de Cassis sur la personnalisation OTA 
Selon leur montant et la réutilisabilité des développements, BMS se positionnera sur leur 
prise en charge. 
En cas de dépenses difficilement attribuables en terme de responsabilité, les Parties 
conviennent de se réunir pour trouver un accord équitable pour leur prise en charge. 
 
ARTICLE 7 – RESPONSABILITE 
Chaque Partie sera entièrement responsable de sa Part du Projet, qu’elle s’engage à 
exécuter de façon satisfaisante selon les délais prévus en Annexe 1. 
 
Chaque Partie s’engage rapidement à porter à la connaissance des autres Parties, toutes 
informations relatives à des faits susceptibles d’avoir une influence importante sur 
l’exécution du Projet, notamment toute difficulté technique ou tout retard. 
 
Chaque Partie sera personnellement responsable vis-à-vis des autres Parties de ses 
défaillances et/ou négligences affectant la réalisation du Projet ainsi que de celles de ses 
salariés, employés, préposés ou agents et indemnisera les autres Parties des préjudices 
directs qui pourraient résulter de telles défaillances et/ou négligences.  
 
En cas de non réalisation d’un livrable à la charge de plusieurs parties, la/les partie(s) 
défaillante(s) ou négligente(s) devra/devront indemniser chacune des parties qui auraient 
participé à la réalisation du dit livrable des conséquences directes de leur défaillance ou 
négligence. 
 
Les Parties renoncent mutuellement à se demander réparation des préjudices indirects 
et/ou immatériels tels que, sans que cette énumération ne soit limitative, perte de 
revenus, perte de bénéfices, manque à gagner, … 
 
Chaque Partie sera responsable vis-à-vis des Tiers de ses actes et/ou omissions ainsi que 
des actes de ses salariés, employés, préposés ou agents et indemnisera les victimes de 
toutes conséquences dommageables qui pourraient en résulter. 
 



Séance du lundi 29 novembre 2010 

280 

ARTICLE 8 – DEFAILLANCE 
Au cas où, pour une cause quelconque, et sauf cas de force majeure dûment constaté, 
l'une des Parties viendrait à manquer, pour la part qui lui incombe, aux obligations 
contractées dans le cadre de cet Accord et si, malgré une mise en demeure, adressée par 
les autres Parties avec un préavis de trente (30) jours, elle n’exécutait pas en partie ou 
totalité les obligations à sa charge et ne remédiait pas au manquement, chacune des 
Parties non défaillantes pourraient, si elles le désirent, demander la résiliation partielle de 
l’Accord à l’égard de la Partie défaillante avec l’accord du Ministère et des autres Parties, 
répartir la Part du Projet de la Partie défaillante entre les Parties non défaillantes ou confier 
à un Tiers tout ou partie des prestations à exécuter. 
 
La Partie défaillante s’engage à communiquer aux autres Parties ou auxdits tiers 
gratuitement et sans délai, tous les dossiers, informations nécessaires pour permettre à 
ces dernières de poursuivre l’exécution de sa Part du Projet en ses lieux et places.  
 
Les licences d’ores et déjà concédées par la Partie défaillante aux autres Parties 
demeureront en vigueur. En outre, la Partie défaillante s'engage à concéder ces mêmes 
licences aux Parties qui se substitueront à elle, pour les besoins du projet, à des 
conditions raisonnables équitables et non discriminatoires.  
 
En revanche, les licences concédées à la Partie défaillante par les autres Parties prendront 
fin de plein droit dès la mise en place de la substitution. 
 
ARTICLE 9 – CONFIDENTIALITE 
9.1 Les parties s’engagent à conserver secrètes toutes Informations Confidentielles 
échangées entre elles pour l’exécution du Projet. 
 
9.2 La présente obligation de confidentialité ne s’appliquera pas à toute information ou 
élément d’information dont une partie est en mesure d’établir :  
 

• Qu’elle était accessible au public avant la date de sa communication, ou viendrait 
à l’être sans faute de la Partie Réceptrice ni violation du présent Accord ; 

• Qu’elle était déjà connue de la partie Réceptrice au moment de la communication ; 
• Qu’elle lui a été transmise sans violation d’une obligation de confidentialité par un 

tiers la détenant légitimement ; 
• Qu’elle a été obtenue par la Partie Réceptrice par des développements 

indépendants entrepris de bonne foi par des membres de son personnel n’ayant 
pas eu accès aux Informations Confidentielles, étant entendu qu’il lui incombera 
de rapporter la preuve du développement indépendant de ladite information ; 

• Qu’elle a été volontairement divulguée au public par la Partie Divulgatrice, avant la 
date d’expiration du présent Accord et sans violation du présent Accord ; 

En outre, aucune disposition du présent article n'empêche la Partie Réceptrice de procéder 
à une communication requise par une autorité administrative ou en vertu d'une loi, d'un 
décret, d'un règlement ou d'une décision de justice ; et dans ce cas la Partie Réceptrice 
s'engage à utiliser ses meilleurs efforts afin d'en informer la Partie Divulgatrice 
préalablement à toute communication. 
 
9.3 Il est entendu que chaque Partie Réceptrice s’engage à respecter et à faire respecter 
la confidentialité la plus absolue à l’égard des Informations Confidentielles qui lui ont été 
communiquées par une autre Partie, à prendre toutes les mesures nécessaires pour en 
préserver la confidentialité au minimum avec le même degré de précaution que chaque 
Partie Réceptrice accorde à ses propres Informations Confidentielles, et à n’en faire aucun 
usage sortant de l’exécution du Projet sans l’autorisation de la Partie Divulgatrice. 
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Chaque Partie Réceptrice s’engage notamment à ce que les Informations Confidentielles 
reçues d’une autre Partie : 

− ne soient ni divulguées, ni susceptibles de l’être, directement ou indirectement, à 
tout Tiers, sauf avec l’accord préalable écrit de la Partie Divulgatrice; 

− ne soient ni copiées, ni reproduites, ni dupliquées, totalement ou partiellement, sur 
un même ou sur tout autre support, lorsque de telles copies, reproductions ou 
duplications n’ont pas été expressément, préalablement et spécifiquement 
autorisées par la Partie Divulgatrice. 

 
9.4 Les présentes obligations de confidentialité demeureront en vigueur pendant une 
période de cinq (5) ans après l'expiration du présent Accord, excepté le cas de 
communication de Code source de Logiciels pour lesquels les dites obligations expireront 
dix (10) ans après l'expiration du présent Accord, à moins que la Partie Divulgatrice et la 
Partie Réceptrice n’aient agréé préalablement et clairement indiqué dans ce cas particulier, 
une durée de confidentialité plus longue 
 
ARTICLE 10 – PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 
Section 10.1 - Propriété des Connaissances Antérieures 
 
10.1.1 Connaissances Antérieures - Chacune des Parties conserve la propriété exclusive 
de ses Connaissances Antérieures, et des DPI et du Savoir-faire correspondants. Il est 
expressément convenu entre les Parties que le présent Accord n'implique aucun transfert 
de propriété entre les Parties de leurs Connaissances Antérieures respectives et/ou des 
DPI et du Savoir-Faire correspondants. 
 
10.1.2 Connaissances Antérieures / Logiciel OpenSource – les Parties admettent que 
l’utilisation de Connaissances Antérieures constituées de Logiciels Opensource ou 
détenues en vertu d’une Licence Opensource peuvent empêcher ou affecter l’Utilisation à 
des fins d'Exploitation par les autres Parties de ces Connaissances Antérieures ou des 
Résultats basés entièrement ou en partie sur ces Connaissances Antérieures. 
 
En conséquence, et sauf accord unanime des Parties concernées, celles-ci s'interdiront 
d'intégrer au Projet des Connaissances Antérieures constituées de Logiciels Opensource 
ou détenues en vertu d'une licence Opensource, qui pourraient avoir pour conséquence 
que tout ou partie des Résultats soient licenciés en vertu d'une licence Opensource. 
 
Une Partie souhaitant utiliser, dans le cadre du Projet, des Connaissances Antérieures 
constituées de Logiciels Opensource ou détenues en vertu d’une Licence OpenSource, 
devra fournir toutes informations nécessaires relatives aux Connaissances Antérieures en 
question et à la Licence OpenSource qui leur est applicable, afin de permettre aux Parties 
concernées de déterminer les effets de la Licence OpenSource sur l’Utilisation à des fins 
d'Exploitation des Connaissances Antérieures et des Résultats. 
 
Section 10.2 - Propriété des Résultats 
 
10.2.1 Résultats Propres- Chacune des Parties sera propriétaire des Résultats et des DPI 
et du Savoir-faire générés par ses propres salariés, employés et/ou agents dans le cadre 
du Projet, ainsi que des Résultats dont la propriété lui aura été attribuée conformément 
aux dispositions de l'article 10.2.2 ci-après. La Partie propriétaire décidera de 
l'opportunité et de la nature des mesures de protection à prendre pour les Résultats lui 
appartenant et engagera les procédures nécessaires à son nom et à ses frais. 
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10.2.2 Résultats Communs  
10.2.2.1 Résultats communs attribués à une des Parties 
En cas de Résultats obtenus dans le cadre de l'exécution du Projet conjointement par des 
salariés, employés et/ou agents de plus d'une Partie et dont les caractéristiques sont 
telles qu'il n'est pas possible de séparer la contribution de chacune des Parties 
concernées pour l'application ou l'obtention d'un DPI, les Parties concernées pourront se 
concerter afin d'en attribuer la propriété à l'une des Parties ayant contribué à l'obtention 
desdits Résultats, selon des modalités à définir par les Parties concernées  Un Résultat 
Commun attribué à une des Parties contributrices sera alors considéré comme un Résultat 
Propre de cette Partie. 
Le cas échéant, la Partie à laquelle est attribuée la propriété exclusive d’un Résultat 
Commun pourra seule déposer, à son nom et à ses frais, toute demande de titre de 
propriété industrielle ou autre pour le protéger. Toutefois, les inventeurs de l’autre Partie 
ayant contribué au Résultat Commun devant faire l'objet d'une protection par brevet 
seront mentionnés sur lesdits titres de propriété  
 
Les Parties s’engagent à prendre toutes mesures nécessaires auprès de leurs salariés, 
employés et/ou agents pour permettre l’attribution des Droits de Propriété Intellectuelle 
dans les conditions prévues par le présent article, conformément aux articles L.611-7 et 
suivants du Code de la Propriété Intellectuelle. 
Chacune des Parties fera son affaire de toute rétribution due à ses salariés, employés 
et/ou agents ayant la qualité d’inventeurs dans le cadre du Projet. Aucune redevance, 
rémunération ou indemnisation ne sera versée par une Partie aux salariés, employés et/ou 
agents d’une autre Partie. 
Par ailleurs, les Parties s’engagent à ce que leurs personnels respectifs cités comme 
inventeurs donnent toutes signatures, fournissent toute information et accomplissent 
toutes les formalités nécessaires pour le dépôt, le maintien et la défense desdits brevets.  
 
10.2.2.2 Résultats Communs en copropriété 
A défaut d'accord sur l'attribution de propriété d'un Résultat Commun dans les trois mois 
suivant l'obtention du Résultat Commun considéré, ce Résultat restera la propriété 
commune des Parties concernées (ci-après "les Parties Copropriétaires") qui se 
concerteront afin de déterminer les mesures de protection à prendre.  
- Les Résultats Communs brevetables feront, sauf accord contraire des Parties 
Copropriétaires, l'objet d'un dépôt de demande de brevet en copropriété et les Parties 
Copropriétaires se répartiront les frais d'obtention et de maintien du brevet d'un commun 
accord. Les Parties Copropriétaires se concerteront au cas par cas pour définir, le cas 
échéant, les modalités de dépôt de demandes de brevet tant en France qu'à l'étranger 
ainsi que du maintien en vigueur de ces demandes et brevets qui en seront issus, par le 
biais, le cas échéant, d'un règlement de copropriété; 
- Chacune des Parties Copropriétaires sera responsable de la rémunération de ses propres 
inventeurs. 
- Les Parties Copropriétaires auront des Parts égales de copropriété, sauf accord contraire 
entre les Partis Copropriétaires sur les Résultats Communs. 
 
ARTICLE 11 – UTILISATION & EXPLOITATION DES CONNAISSANCES ANTERIEURES ET 
DES RESULTATS 
 
Section 11.1 - Utilisation des Connaissances Antérieures  
 
11.1.1 – Utilisation des Connaissances Antérieures dans le cadre du Projet 
 
Chacune des Parties concédera, aux autres Parties une licence gratuite, non exclusive, 
non cessible, sans droit de sous-licencier, d'utilisation des Connaissances Antérieures 
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dont elle est propriétaire et qui sont Nécessaires pour la réalisation du Projet. Une telle 
licence sera limitée à la durée et aux besoins du Projet. Au regard des Logiciels, une telle 
utilisation sera autorisée sur la base d'un Accès limité au Code source. 
 
11.1.2 – Utilisation des Connaissances Antérieures à des Fins d'Exploitation   
 
Sous réserve d’un accord préalable entre les Parties concernées, chaque Partie pourra 
concéder aux autres Parties, une licence non exclusive, sans droit de sous-licencier, et 
non cessible d'utilisation des Connaissances Antérieures dont elle est propriétaire et qui 
sont Nécessaires pour l'Utilisation à des Fins d'Exploitation des Résultats, à condition 
qu'aucun droit de Tiers ne s'oppose à la concession d'une telle licence. La licence visée 
dans le présent article sera concédée à des conditions équitables, raisonnables et non 
discriminatoires dont les termes devront être négociés entre les Parties concernées. 
 
Section 11.2 - Utilisation et Exploitation des Résultats Propres issus du Projet  
 
11.2.1 Chaque Partie sera libre d'Utiliser aux fins d'Exploitation les Résultats Propres dont 
elle est seule propriétaire en vertu des dispositions de l'article 10.2.1 ci-dessus ainsi que 
des Résultats Communs dont la propriété lui aurait été attribuée en vertu de l'article 
10.2.2.1 ci-dessus. 
 
11.2.2 Les autres Parties qui ne seront pas à l'origine des Résultats propres auront un 
droit d'utilisation gratuit et non exclusif desdits Résultats Propres Nécessaires à la 
réalisation du Projet, et pour leurs Besoins de R&D, à l'exclusion de toute activité 
industrielle ou commerciale et dans le respect des conditions de l'article 9 ci-dessus. 
 
11.2.2.3 Chaque partie s’engage à concéder aux autres Parties, à leur demande, une 
licence d’utilisation aux fins d’exploitation sur ses résultats propres ou sur les résultats 
dont la propriété leur a été attribuée à des conditions équitables, raisonnables et non 
discriminatoires. 
 
Section 11.3 - Utilisation et exploitation des Résultats Communs issus du Projet  
 
11.3.1 Les Parties Copropriétaires de Résultats Communs et les Parties à l'origine d'un 
Résultat Commun dont la propriété ne leur a pas été attribuée, bénéficieront : 
- d'un droit gratuit, non transférable sauf à une Filiale, irrévocable et non exclusif 
d'utilisation du Résultat Commun pour leurs Besoins de R&D, et ce sans compensation 
aux autres Parties. 
- d'un droit d'Utilisation aux Fins d'Exploitation, et ce sans compensation aux autres 
Parties, à l'exception de ce qui est prévu ci-dessous. En ce qui concerne les Résultats 
Communs qui sont des Logiciels, ce droit d'utilisation aux fins d'Exploitation comprend 
également le droit d'utiliser, de modifier, d'arranger et de traduire le Code source des 
logiciels. 
- d'un droit de concéder, de manière non exclusive, les droits ci-dessus à ses Affiliées, et 
ce sans compensation aux autres Parties. 
Dans le cas où une Partie Copropriétaire exploiterait directement un Brevet Commun 
(demande de brevet ou brevet délivré détenu conjointement par les Parties 
Copropriétaires) et/ou un Logiciel commun selon les dispositions de l'article 11.1.4 ci-
dessous, et dans la mesure où cette exploitation commerciale serait effective et 
identifiable, la Partie Copropriétaire exploitante verserait à l'autre partie Copropriétaire, 
organisme public d'enseignement et/ou de recherche, une compensation unique et 
forfaitaire faisant l'objet d'un accord entre les Parties Copropriétaires concernées et 
correspondant au maximum à la contribution de cet organisme public à l'obtention dudit 
Brevet Commun et/ou Logiciel Commun Une telle compensation interviendra seulement  
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au profit des Parties Copropriétaires organismes publics d'enseignement et/ou de 
recherche qui déclareront qu'elles n'exploitent pas personnellement le Brevet Commun 
et/ou le Logiciel commun et n'en concèdent pas de licence d'exploitation. Les Parties 
copropriétaires qui font cette déclaration s'engagent à rembourser les compensations 
reçues si, en dépit de leur déclaration, elles entreprenaient lesdites activités. 
11.3.2 En outre, les Parties Copropriétaires de Résultats Communs, pourront concéder 
des licences non exclusives à des Tiers autres que les Filiales du concédant, moyennant le 
versement d'une compensation aux autres Parties Copropriétaires à définir mutuellement 
 
 
 
11.3.3 Chaque Partie qui n'est pas à l'origine d'un Résultat Commun aura un droit 
d'utilisation gratuit et non exclusif dudit Résultat Commun, dans le cadre de l'exécution 
du Projet, et pour ses Besoins de R&D, dans le respect des conditions de l'article 9 ci-
dessus, à l'exclusion de toute activité industrielle ou commerciale. 
 
11.3.4  L'Utilisation aux Fins d'Exploitation par une Partie qui n'est pas à l'origine d'un 
Résultat Commun, fera, à sa demande, l'objet d'une concession de licence non exclusive, 
non transférable, à des conditions équitables, raisonnables et non discriminatoires. 
 
Section 11.1.4 - Règles applicables aux Logiciels  
 
Il est expressement convenu entre les Parties que la Partie qui développe une API restera 
propriétaire de ladite API, y compris lorsque ladite Partie n'est pas propriétaire du Logiciel 
avec lequel l'API interagit ou s'interface . 
 
Il est expressement convenu entre les Parties que la Partie qui adapte et/ou modifie un 
Logiciel propriété d’une autre Partie, transférera et/ou cédera tous les droits d'auteur 
associés à ces adaptations et/ou modifications à la Partie propriétaire du Logiciel. 
Un tel transfert et/ou cession emportera le transfert et/ou cession de l'ensemble des 
droits attachés auxdites adaptations et/ou modifications, y compris tout Droit de Propriété 
Intellectuelle correspondant, et notamment le droit d'utiliser (sur tout site), le droit de 
reproduire (sans limite du nombre de copies), le droit de publier (sous toute forme), le 
droit d'adapter (comportant le droit de modifier, traduire, développer, mettre à jour, 
compléter, améliorer, supprimer, incorporer, réécrire en toute langue, télécharger sur tout 
autre équipement ou autre), le droit de représenter (y compris au moyen de réseau ou 
service de télécommunication ou de transmission audio-visuelle) et, de façon plus 
générale, le droit de faire fonctionner pour toute application, sous toute forme (connue ou 
inconnue à la date de signature de l’Accord), sur tout support et par tout moyen (connus 
ou inconnus à la date de signature de l’Accord), comportant à sa seule discrétion le droit 
pour le cessionnaire de céder ou concéder en licence en tout ou partie à tout Tiers. 
Ces droits seront transférés et/ou cédés pour toute la durée légale de protection de ces 
adaptations et/ou modifications telle que définie dans les législations française et 
étrangère et les conventions internationales relatives aux Droits de Propriété Intellectuelle.  
 
La présente disposition ne s'applique pas aux adaptations et/ou modifications ajoutant de 
nouvelles fonctionnalités au Logiciel, auquel cas, les dispositions des articles 10.2.1 et 
10.2.2 du présent Accord s'appliqueront. 
La présente disposition ne transfert aucun droit sur les brevets. 
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11.1.5 En cas de résiliation de l’Accord en application de l’article 17, à l’égard d’une 
Partie défaillante au sens de l’article 8, les licences concédées par les autres Parties à la 
Partie défaillante au terme de l’Accord seront résiliées de plein droit à l’égard de cette 
dernière. Tous les droits concédés au terme du présent Accord par la Partie défaillante 
aux autres Parties resteront acquis à ces dernières. Cependant dans l’hypothèse où la 
Partie défaillante aurait, dans le cadre des licences qui lui ont été accordées par une ou 
plusieurs autres Parties dans le cadre du présent Accord, déjà concédé des sous licences 
à des Tiers, ces sous licences demeureront en vigueur mais les Parties qui ont concédé 
des licences à la Partie défaillante auront la faculté d’acquérir l’ensemble des droits de la 
Partie défaillante (y compris une éventuelle rémunération) définis dans de telles sous 
licences. 
 
ARTICLE 12 – RELATIONS AVEC LES FILIALES 
Les droits obtenus par les Parties, au titre des articles 10 et 11 ci-dessus peuvent être 
librement concédés, cédés, transmis ou transférés à leurs Filiales sous réserve que ces 
dernières assument les obligations attachées à ces droits au terme de l’Accord. 
 
Le paragraphe ci-dessus ne signifie pas que les Filiales d’une Partie soient tenues de 
mettre à disposition des autres Parties leurs Droits de Propriété Intellectuelle et/ou leur 
Savoir-Faire ou tout autre Information Confidentielle. 
 
ARTICLE 13 – PUBLICATION 
Tout projet de publication ou communication par l’une ou l’autre des Parties 
d’Informations ou de Résultats élaborés dans le cadre du Projet, devra recevoir, pendant 
la durée du présent Accord et l’année qui suit son expiration ou sa résiliation, l’accord 
préalable écrit des autres Parties qui feront connaître leur décision motivée dans un délai 
maximum de deux (2) semaines à compter de la réception de la demande envoyée à la 
ville de Bordeaux qui joue le rôle de centralisateur pour la diffusion auprès des partenaires. 
Passé ce délai, l'accord sera réputé acquis. 
 
Les projets de publication ou communication relatifs aux Travaux Propres de l’une des 
Parties ne seront pas soumis à l’accord préalable des autres Parties dans la mesure où ils 
n’ont pas pour conséquence la divulgation d’Informations Confidentielles appartenant aux 
autres Parties et dans la mesure où de tels projets respectent les obligations de 
confidentialité prévues à l’article 9 du présent Accord, ainsi que les obligations souscrites 
par la Partie concernée auprès d'organismes de normalisation. 
 
D’une manière générale, les publications et communications devront mentionner le 
concours apporté par chacune des Parties à la réalisation des travaux. 
 
Toutefois, les dispositions du présent article ne pourront faire obstacle : 
 

• ni à l’obligation qui incombe aux personnes publiques participant au Projet de 
produire un rapport d’activités interne à l’organisme dont elles relèvent, cette 
communication ne constituant pas une divulgation au sens des lois sur la propriété 
industrielle sous réserve que des procédures préservant la confidentialité du 
contenu du document soient respectées. 

 
• ni à une éventuelle soutenance de thèse, sous réserve de l’obtention de l’accord 

préalable écrit de la (des) Partie(s) propriétaire(s) des Informations Confidentielles 
mentionnées dans la thèse et du respect des procédures préservant la 
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confidentialité (huis-clos par exemple) afin notamment de permettre la protection 
des Résultats au sens des lois sur la propriété industrielle. 

 
Les dispositions du présent article survivront pendant les trois (3) ans qui suivent 
l’expiration du présent Accord. 
 
ARTICLE 14 – PRESTATION DE SERVICE 
Pour les besoins du Projet, chaque Partie est libre de faire appel à un Tiers pour la 
réalisation d'une partie des travaux qui lui incombent. Chaque Partie sera pleinement 
responsable de la réalisation de sa Part de Projet qu’elle aurait confié à un Tiers, auquel 
elle imposera les mêmes obligations que celles qui lui incombent au titre de l’Accord. 
Chaque Partie s'engage, dans ses relations avec lesdits Tiers à prendre toutes les 
dispositions nécessaires de façon à ne pas limiter les droits conférés aux autres Parties 
dans le cadre de l’Accord notamment par l'acquisition des Droits de Propriété 
Intellectuelle ou des Résultats obtenus par lesdits Tiers dans le cadre du Projet. 
 
ARTICLE 15 – ACQUISITION DE MATERIELS 
Pour les besoins du Projet, Orange fournira les téléphones (Samsung Ely pour le 
démonstrateur 1) et les cartes SIM.  
Chaque partie prend à sa charge le quart de ces matériels, à savoir 27 téléphones et 27 
cartes SIM. 
Le prix unitaire du téléphone est fixé à 133 euros hors taxe. 
Le montant estimé de l’ensemble des cartes SIM est de 1 000 euros HT.. 
Orange émettra une facture à chaque partenaire pour la prise en charge de ces matériels. 
 
ARTICLE 16 – NON-RENONCIATION 
Le fait qu’une Partie n’insiste pas pour faire strictement appliquer l’une des stipulations de 
l’Accord n’implique pas renonciation par cette Partie à invoquer ultérieurement cette 
stipulation ou à se prévaloir de l’éventuel manquement d’une autre Partie à cette 
stipulation. 
 
ARTICLE 17 – FORCE MAJEURE 
17.1 Aucune Partie ne sera responsable de la non-exécution totale ou partielle de ses 
obligations provoquée par un événement constitutif de force majeure. Est constitutif de 
force majeure, tout événement imprévisible, irrésistible et extérieur à la volonté des 
Parties. Constituent notamment les événements de force majeure, les décisions 
gouvernementales, les guerres civiles, déclarées ou non, les incendies, les inondations, la 
foudre, les perturbations dans des approvisionnements habituellement fiables (par 
exemple et de manière non exhaustive, électricité, eau, essence, composants 
électroniques divers, etc.), l’interruption ou le retard dans les transports, les grèves 
nationales ou sectorielles. 
 
17.2 La Partie invoquant un événement constitutif de force majeure devra en aviser les 
autres Parties dans les sept (7) jours suivant la survenance de cet événement. 
 
17.3 Les délais d’exécution seront prolongés pour une période déterminée d’un commun 
accord entre les Parties et le Ministère. Toutefois, si la durée de l’évènement de force 
majeure s’étend au-delà de soixante (60) jours, les Parties pourront décider, avec l’accord 
du Ministère, de mettre fin au Projet et au présent Accord. 
 
ARTICLE 18 – RESILIATION 
18.1 Dans le cas ou une Partie viendrait à manquer à l’une quelconque de ses obligations 
au titre de l’Accord, les autres Parties pourront après discussion avec le Ministère, 
prononcer la résiliation de l’Accord à l’égard de la Partie en défaut si, dans les trente (30) 
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jours de l’envoi d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception par le Chef 
de File, la Partie en défaut ne s’est toujours pas conformée à ses obligations. La décision 
de prononcer la résiliation est prise à l’unanimité des Parties non défaillantes. 
 
La résiliation prévue ci-dessus intervient de plein droit sans recours préalable à une 
autorité judiciaire quelconque et sans préjudice d’éventuels dommages et intérêts pouvant 
être réclamés par les autres Parties à la Partie Défaillante. 
 
18.2 En cas de résiliation à l’égard de la Partie défaillante, les Parties non défaillantes 
analyseront les conséquences de la défaillance sur l’exécution du Projet et rechercheront 
de bonne foi et de manière constructive comme indiqué à l’article 8, les moyens d’y 
remédier, et dans le cas où la poursuite du Projet ne serait pas possible décideront de 
résilier l’Accord, sous réserve de l’accord du Ministère. 
 
ARTICLE 19 – LITIGES – LOI APPLICABLE 
Le présent Accord est soumis à la loi française. 
 
Tous différends entre les Parties relatifs à l’existence, la validité, l’interprétation, 
l’exécution et la résiliation de l’Accord (ou de l’une quelconque de ses clauses), que les 
Parties ne pourraient pas résoudre amiablement, seront portés devant les Tribunaux 
compétents de Bordeaux. 
 
ARTICLE 20 – AVENANT 
L’Accord, ne peut être modifié que par un avenant signé par les Parties. 
 
ARTICLE 21 – NULLITE 
Si une ou plusieurs dispositions de l’Accord sont tenues pour non valides en application 
d’une loi, d’un règlement ou à la suite de la décision définitive d’une juridiction, les autres 
dispositions garderont toute leur force et leur portée. Les Parties s’efforceront, alors dans 
les meilleurs délais, de leur substituer des dispositions de portée équivalente reflétant leur 
commune intention. 
 
ARTICLE 22 – GARANTIE 
Chaque Partie déclare qu’elle dispose de tous les droits et pouvoirs nécessaires à la 
concession des droits prévus en article 11 ci-dessus.  
 
Par conséquent chaque partie s'engage à ne pas utiliser en connaissance de cause, en 
tant qu'élément d'un Résultat, dans la conception d'un tel Résultat ou dans toute 
information fournie dans le cadre du présent Contrat, un droit de Tiers pour lequel elle 
n'aurait pas acquis le droit d'utiliser et de concéder à l'autre Partie les licences visées à 
l'article 11 du présent Contrat, à moins que l'autre Partie ait accepté cet usage par écrit, 
une telle acceptation ne pouvant être refusée que pour un motif valable. 
 
ARTICLE 23 – ADHESION DE NOUVEAUX PARTENAIRES 
Chacune des Parties à l'Accord a la possibilité de présenter un Tiers qui souhaiterait 
rejoindre le Projet afin d'exécuter certaines des tâches du Projet.  
La décision d'accepter un nouveau partenaire sera prise par le Comité de Pilotage.  
Dès lors qu'un nouveau partenaire serait accepté, celui-ci sera tenu aux mêmes conditions 
que celles figurant à l'Accord, notamment pour ce qui concerne la confidentialité, la 
propriété intellectuelle, la responsabilité, etc., et ce par le biais d'une déclaration 
d'adhésion qui sera signée par le nouveau partenaire et par l'ensemble des Parties 
existantes. 
Un modèle de déclaration d'adhésion figure en Annexe 2 à l'Accord. 
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ARTICLE 24 – CESSION A DES TIERS 
Les Parties déclarent que le présent Accord est conclu « intuitu-personae ». 
En conséquence, aucune Partie n’est autorisée à transférer à un Tiers tout ou partie des 
droits et obligations qui en découlent pour elle, sans l’accord préalable et écrit des autres 
Parties et du Ministère, cet accord ne devant pas être retenu de façon déraisonnable. 
 
Fait à Bordeaux, en autant d'exemplaires que de Parties 
 
(1) ________________,  
 
 
Représenté par :  
 
 
Fonction:  
 
 
Date : 
 
 
Signature : 
 
Annexe 1 – Bordeaux, ma ville mobile 
 
Annexe 2 – Planning détaillé 
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D -20100658 Bordeaux Cité Digitale. Opération CLIC et 
DECLIC. Autorisation. Décision. 
 
Monsieur Michel DUCHENE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par délibération n°2010.0021 du lundi 25 janvier 2010, vous avez autorisé le Maire à 
lancer un appel à projet à destination des bailleurs sociaux dans le cadre des actions que 
mène la Ville de Bordeaux pour favoriser la pratique des Technologies de l’Information, de 
la Communication et de la Connaissance dans les quartiers prioritaires de la politique de la 
ville. 
 
L’opération CLIC ET DECLIC est une expérimentation qui positionne les TICC comme un 
vecteur d'insertion sociale ou professionnelle pour les jeunes exclus du numérique et leur 
famille, tout en veillant à respecter la promotion d’un numérique solidaire, citoyen, durable 
et trans-générationnel.  
 
Outre la gratuité consentie, dans un contexte social, pour des prestations habituellement 
onéreuses, l’originalité de ce dispositif provient de la combinaison inédite et innovante 
d’un cycle de formation encadrée, réalisée en groupe dans un atelier-lieu d’échanges en 
pied d’immeuble, et de la mise à disposition d’un PC connecté dans l’appartement de 
chacun des participants volontaires pour favoriser leur pratique individuelle.  
Ce prêt issu d’un reconditionnement de matériel est proposé pour une durée d’un an aux 
« apprentis » assidus.  Il inclut un abonnement de base à l’internet limité à 2 mégabits, la 
téléphonie entrante, l’accès aux numéros d’urgence, et le bouquet gratuit de la TNT.  
 
DOMOFRANCE a proposé sa candidature. Son projet, auquel AQUITANIS collabore, afin 
que l’appartenance à un bailleur ne soit pas un facteur discriminant, est conforme au 
cahier des charges. 
Il propose, sur le quartier des Aubiers-Le lac, un local de formation situé en pied 
d’immeuble au rez de chaussée de la Résidence du Lac - Avenue de Laroque, un 
programme axé sur la sensibilisation aux démarches administratives et citoyennes, 
l’accompagnement éducatif des jeunes et le contrôle parental, la recherche d’emploi et 
d’insertion par l’économie, ainsi qu’un plan de déploiement et de suivi des postes 
individuels.  
L’engagement des bailleurs au côté de la Ville cible autant l’épanouissement individuel 
que les apports collectifs induits par les échanges électroniques ou suscités par la 
rencontre avec les acteurs du numérique locaux. 
 
La convention qui vous est proposée précise les conditions dans lesquelles la Ville de 
Bordeaux, confirmant sa volonté de donner une impulsion créatrice de lien social, et 
d’initiatives semblables au service de l’intérêt public municipal, souhaite attribuer à 
DOMOFRANCE un soutien financier.  
 
En conséquence, nous vous remercions, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire :  

• à signer cette convention entre la Ville de Bordeaux et la société DOMOFRANCE,  
• à verser à la société DOMOFRANCE une subvention de 40 000 euros.  

 
Cette dépense sera imputée sur le budget 2010 fonction 020 compte 6745 
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CONVENTION 
 
 
 
Entre 
 
La VILLE DE BORDEAUX, 
Représentée par son Maire, Alain Juppé 
Dûment habilité à signer la présente convention par la délibération n°              du                     
Ci-dessous dénommée « La Ville de Bordeaux » 
d'une part, 
 
Et 
 
DOMOFRANCE, dont le siège est situé 110, avenue de la Jallère - Quartier du Lac - 
33042 BORDEAUX cedex 
Représentée par Monsieur Philippe DEJEAN, Directeur Général ci-après dénommé 
« DOMOFRANCE ». 
d'autre part, 
 
il est convenu les dispositions suivantes : 
 
Préambule 
 
Par délibération n°2010.0021 du lundi 25 janvier 2010, la Ville de Bordeaux a lancé un 
appel à projet à destination des bailleurs sociaux présents dans les quartiers prioritaires de 
la politique de la ville, dans le cadre des actions que mène la Ville de Bordeaux pour 
favoriser la pratique des Technologies de l’Information, de la Communication et de la 
Connaissance (TICC), à l’issue duquel DOMOFRANCE a été retenue sur la base d’une 
proposition intégrant la collaboration d’Aquitanis de sorte que l’appartenance à un bailleur  
ne soit pas un facteur discriminant entre les habitants.  
 
Les TICC sont des outils indispensables et facilitateurs pour rechercher et trouver un 
emploi, accéder à l’information et aux droits, effectuer des démarches administratives et 
entretenir des liens sociaux et familiaux. La maîtrise des TICC fait aujourd’hui partie des 
compétences requises pour plus d’un salarié sur deux. Elle facilite l’apprentissage scolaire 
et participe à l’affichage d’une identité sociale. Les TICC favorisent la maîtrise des 
dépenses domestiques (téléphonie gratuite, TNT, soldes, petites annonces, réseaux 
sociaux, échanges …). 
Or, 25% de la population est exclue du numérique.  
 
Le fossé numérique est un vecteur d’accroissement des situations d’inégalités sociales, 
culturelles ou professionnelles.  
 
L’opération CLIC ET DECLIC est une expérimentation souhaitée dans le cadre de Bordeaux 
Cité Digitale qui positionne les TICC comme un vecteur d’insertion sociale ou 
professionnelle pour les jeunes exclus du numérique et leur famille, tout en veillant à 
respecter la promotion d'un « numérique solidaire, citoyen, durable et trans-
générationnel». 
 
Afin de lever les freins non exclusivement matériels à l'utilisation des TICC et de 
sensibiliser aux usages quotidiens du numérique, le dispositif innovant vise à proposer  



Séance du lundi 29 novembre 2010 

291 

gratuitement un cycle de formation encadrée, réalisée en groupe dans un atelier - lieu 
d’échanges et la mise à disposition d’un PC recyclé connecté dans l’appartement de 
chacun des participants le souhaitant pour favoriser leur pratique individuelle.  
 
Article 1 - Objet de la convention 
 
1.1 Le présent contrat définit les engagements réciproques des parties dans le cadre de 
l’opération Clic et Déclic – Quartier Aubiers / Lac. 
1.2 La description détaillée de l'action figurant < en annexe > fait partie intégrante de la 
présente convention. 
 
Article 2 - Engagement de DOMOFRANCE 
 
2.1 Il s’agit d’une part d’initier, dans la limite de 100 personnes dans un premier temps, 
des résidents du quartier aux différentes utilisations du numérique, à ses contraintes et à 
ses risques, d’autre part de doter ceux qui le souhaitent d’un PC recyclé connecté à 
l’Internet et d’assurer un suivi dans leur cadre domestique et ce pour une durée d’un an. 
 
2.2 L’engagement de DOMOFRANCE comprend : 
 

• La sensibilisation et la formation aux TICC, par groupe de 10 personnes, à raison 
de 20 h / personne par un prestataire spécialisé.  

• La mise à disposition pour la durée de l’apprentissage d’un local professionnel 
destiné à accueillir l’atelier de formation situé au rez-de-chaussée de la Résidence 
du Lac - Avenue de Laroque à Bordeaux.  

• Le déploiement et la gestion de l’atelier de proximité, y compris la fourniture et la 
mise à disposition de 10 postes connectés à l’Internet et d’un outil d’impression 
partagée.  

• La fourniture, la mise en œuvre et le suivi de tous les équipements et des accès 
au réseau nécessaires à la pratique individuelle dans l’appartement des candidats 
le souhaitant dans la limite de 100 postes.  

• La communication du dossier des personnes retenues, contenant leurs éléments 
déclaratifs (identité, adresse, expérience, attentes, niveau d’équipement …) et des 
évaluations individuelles (initiale, intermédiaire et finale).   

• Une synthèse des apports collectifs.  
 
DOMOFRANCE prend en charge l’organisation matérielle de toute l’opération, le contrôle 
et la coordination de tous les intervenants ou sous-traitants intervenant sur le projet. Les 
intervenants devront avoir l’expérience du public en situation d’exclusion, les 
compétences techniques et relationnelles pour assurer le programme proposé.  
DOMOFRANCE souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu'il jugera utiles et, 
avec ses assureurs subrogés, il renonce à tous recours qu'il serait fondé à exercer contre 
la Ville et ses assureurs pour tous les dommages subis. 
 
Article 3 - Engagement de la Ville de Bordeaux 
 
3.1 La Ville de Bordeaux s’engage à fournir l’accompagnement à maîtrise d’ouvrage 
nécessaire à la promotion, la mise en œuvre, le suivi de l’action et l’élaboration de son 
bilan ainsi qu’un soutien financier fixé à 40 000 euros. 
 
Article 4 - Durée du contrat 
 
4.1 - Le présent contrat entre en vigueur à la date de sa signature et prend fin à 
l’échéance du dernier prêt de postes informatiques.  
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Article 5 – Communication 
 
5.1 DOMOFRANCE s'engage à mentionner le soutien de la Ville de Bordeaux sur 
l’ensemble de ses documents et publications officiels de communication, qu’ils soient 
« on line » ou « off line », ainsi que dans ses rapports avec les médias. 
 
5.2 La Ville de Bordeaux pourra en outre faire savoir qu’elle soutient CLIC ET DECLIC via 
ses moyens de communication et les médias externes. 
 
Article 6 - Modalités de contrôle 
 
6.1 La Ville peut procéder à tout contrôle ou investigation qu’elle juge utiles, directement 
ou par des personnes ou organismes dûment mandatés par elle, pour s'assurer du respect 
des engagements par DOMOFRANCE et ses sous-traitants. 
 
6.2 DOMOFRANCE s'engage à fournir à la Ville une copie du budget affecté à la 
réalisation de CLIC ET DECLIC à l’échéance du projet. 
 
Article 7 - Modification de la convention 
 
7.1 Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, 
doit faire l'objet d'un avenant écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et 
conditions que la présente convention. 
 
Artcile 8 - Résiliation de la convention 
 
8.1 En cas de force majeure, la présente convention pourra être résiliée de part ou 
d'autre, par lettre recommandée avec AR dans un délai de quinze (15) jours, sans 
contrepartie financière. 
 
8.2 La Ville de Bordeaux conserve pour sa part la faculté de résilier les présentes pour 
tout motif d'intérêt général. 
 
8.3 La convention peut également être résiliée d’un commun accord entre les parties par 
échange de courriers avec accusé de réception. 
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Article 9 - Litiges 
 
9.1 En cas de litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, les 
parties s'efforceront de rechercher un accord amiable. 
 
9.2 En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l'appréciation des tribunaux 
compétents siégeant à Bordeaux. 
 
Article 10 - Pièces contractuelles 
 
Les pièces contractuelles régissant la convention sont : 

• la présente convention 
• les annexes notamment :  

 
o extraits du contrat entre DOMOFRANCE et ECOMICRO, le prestataire retenu 

après consultation  
o description de l’accès Internet fourni par Numéricable, le fournisseur d’accès 

retenu par DOMOFRANCE après consultation 
 
Article 11- Election de domicile 
 
Pour les présentes, il est fait élection de domicile : 
Pour la VILLE DE BORDEAUX, en l'hôtel de ville, place Pey Berland, 33000 
Bordeaux 
Pour DOMOFRANCE, tel qu'indiqué en tête des présentes 
 
 
Fait à Bordeaux, le  
en <autant que de parties > exemplaires originaux  
Pour DOMOFRANCE, 
Le Directeur Général 
 
 
 
Philippe DEJEAN 

Pour la Ville de Bordeaux 
Le Maire, 
 
 
 
Alain Juppé 
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ANNEXE 1  
 
Engagement d’ECOMICRO, sous traitant retenu par DOMOFRANCE chargé de la 
formation, de la fourniture, de la distribution des postes et de leur maintenance 
 
 
ECOMICRO s’engage à encadrer et coordonner les différents intervenants sous sa 
responsabilité. Ecomicro assure notamment les missions suivantes : 
 
Gestion de l’atelier de formation pendant toute la durée du programme d’apprentissage : 
 

• L’Equipement et la mise en œuvre de l’atelier comprenant la fourniture, 
l’installation du mobilier, des 10 postes micro informatique en Pentium IV 
multimédia avec système d’exploitation Windows et suite logicielle bureautique 
libre /, connectés à l’Internet ainsi que d’un outil d’impression partagée, 

 
• Le respect des normes d’installation et des consignes de sécurité liés à l’accueil 

du public dans l’atelier, 
 

• L’organisation et le bon usage du local, l’accueil des participants retenus, la 
mesure de l’assiduité et des résultats, l’assistance et la maintenance des 
équipements,  

 
• le tutorat d’animateurs locaux, le cas échéant 

 
• la formation : 

o 10 personnes maximum par session, 
o 2 modules de 5 sessions alternées par des minis conférences et 

évaluations faites par des intermédiaires extérieurs, 
o durée d’une session : 2 h 
o durée de la formation : 20 h 
o programme : conforme au cahier des charges annexé 
o calendrier des sessions : 
o Les horaires des formations doivent s’adapter aux différentes contraintes 

d’un large public : 
o Le calendrier sera modifié en fonction du nombre de candidats inscrits. Les 

horaires sont susceptibles d’être adaptés au fur et à mesure du déroulement de 
l’expérience pour atteindre le meilleur niveau de fréquentation de l’atelier.  

 
Mise en place et suivi des pratiques individuelles à domicile :  
 

• la fourniture, l’installation, la connexion, des postes Pentium IV multimédia avec 
systèmes d’exploitation Windows et suite logicielle bureautique libre/ à déployer 
dans les logements dans la limite de 100  

 
• la visite préalable à l’installation chez les candidats souhaitant la mise à 

disposition d’un PC à leur domicile, 



Séance du lundi 29 novembre 2010 

296 

 
• la définition de l’éligibilité de l’installation de chaque poste (câblage informatique 

et électrique), 
 

• la recette et la gestion du contrat de mise à disposition,  
 

• la maintenance et le support utilisateur durant l’année de mise à disposition. 
 

• La mobilisation continue des bénéficiaires et l'évaluation des résultats présente un 
caractère obligatoire ainsi que la participation aux animations et réunions 
associées au projet. Les dossiers de candidature, les contrats de prêt, les 
évaluations initiales et finales individuelles, la synthèse des apports collectifs 
seront remis à DOMOFRANCE sur simple demande et dans tous les cas à l’issue 
du présent contrat. Un bilan global de l’opération devra être rédigé et remis à 
l’attention exclusive des acteurs du projet CLIC et DECLIC. 

 
• La prestation devra s'inscrire dans une démarche de partenariat, notamment dans 

le but de favoriser les synergies avec les acteurs locaux.  
 

• l’accès au réseau Internet n’est pas à la charge d’Ecomicro et le recrutement des 
candidats ne fait pas partie des prestations attendues.  

 
• Ecomicro et ses intervenants ou sous-traitants sont soumis au secret 

professionnel et à l’obligation de discrétion ainsi qu’aux dispositions de la loi du 6 
janvier 1978 relatives à l'informatique et aux libertés. 

 
• La responsabilité d’Ecomicro sera engagée en cas d'inexécution de la mission ou 

en cas de dommages de toute nature causés aux personnes ou aux biens de 
DOMOFRANCE par ses personnels, ses sous-traitants ou ses partenaires 
intervenant sur l’opération.  
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ANNEXE 2 : Conditions d’exécution 
 
 
Le poste informatique de référence 

• Ecomicro proposera un matériel reconditionné en adéquation avec un usage 
« fluide » de la navigation sur Internet (sans ralentissement). Ce poste sera doté 
d’un OS Windows et d’un pack de logiciels libres nécessaires et suffisants pour 
répondre aux objectifs du programme joint en annexe. Une image du poste est 
fournie par le prestataire afin de faciliter la standardisation et l’installation ou la 
reconfiguration du poste informatique.  

 
Câblage informatique et électrique 

• La fourniture des cordons de brassages et de connexion est à la charge 
d’Ecomicro.  

 
La livraison dans les appartements : 

• Aucune livraison partielle ne sera admise. Elle s’effectue sur rendez-vous aux 
adresses indiquées sur le(s) bon(s) de commande(s)  

• Les frais et risques afférents au transport des matériels l’évacuation et (la 
conservation si nécessaire) des emballages des différents éléments demeurent à la 
charge exclusive d’Ecomicro. 

• A la fin de l’installation un test de bon fonctionnement est effectué et validé par le 
bénéficiaire. 

• Si un matériel se révèle défectueux au moment de l’installation le soumissionnaire 
a un délai maximum de 10 jours ouvrables pour procéder au remplacement. 

 
La maintenance  

• Ecomicro assure une maintenance « sur site », La maintenance couvre l’ensemble 
des matériels et logiciels, il procède à la réparation voire au remplacement des 
éléments défectueux. En cas d’impossibilité temporaire de réparation ou de 
remplacement il procède au prêt d’un matériel de gamme au moins équivalente. 
Les frais d’expédition ou de retour atelier sont à sa charge. 

• Concernant le niveau de service attendu pour la maintenance et le service après-
vente : 

• Ecomicro s’engage sur des temps d'intervention, et de remise en service définis 
ainsi par la maîtrise d’ouvrage.  
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Documentation 
• Chaque PC est livré avec l’ensemble des documents nécessaires à la 

compréhension, à l’utilisation, et à la maintenance des matériels, rédigés en 
langue française, 

• un CD-ROM/DVD-ROM contenant la suite logicielle, les pilotes des périphériques 
et la documentation sont fournis sur site lors de chaque installation 

• Le soumissionnaire doit également fournir une copie des logiciels et 
documentations à DOMOFRANCE.  

• DOMOFRANCE se réserve le droit de le dupliquer. 
 
ANNEXE 3 : Le programme de formation imposé 
 
10 modules  

• Temps de formation : 20h/personne 
 
1- Découverte de l’ordinateur, son vocabulaire (Périphériques, UC, …) 

• Installation et Manipulation de l’ordinateur 
 
2- Utilisation de la souris (sous forme de jeu) 
 
3- Découverte et utilisation du clavier : 

• Saisie d’un petit texte, manipulation et correction 
 
4-Découverte de l’environnement Windows 

• L’écran (le bureau),- La barre des tâches,- Les fenêtres,- Les raccourcis 
• les conventions 

 
5- L’internet  

• Un peu de vocabulaire (adresse, moteur de recherche, barre d’outils…) 
• Recherche et navigation : Je recherche un lieu, je visite le monde 
• Les médias sur internet : visionner une vidéo, écouter une radio, lire un journal 
• La messagerie : je créé ma boite aux lettres électroniques et je l’utilise 
• Je complète un formulaire en ligne 

 
6- La sécurité de l’usager. 

• Le contrôle parental 
• que deviennent mes informations personnelles ? 
• Le paiement 

 
7- L’ordinateur, machine à écrire 

• je tape un courrier et je le présente 
• j’utilise le correcteur et les outils de mise en forme 
• je réalise mon CV 

 
8- Les principes de classement d’un ordinateur 
- Le disque dur, la clé, le CD, le réseau 
- Le poste de travail 
Les dossiers et les fichiers (créer, classer, dupliquer, trouver, …) 
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9- Le multimédia 
• j’exploite mes photos (classements, impression, partage) - Picasa 
• la musique à porté de souris – Windows Média Player 
• mes diaporamas ou mes films – Windows Movie maker 

 
10- La sécurité de mon ordinateur 

• la santé de mon ordinateur 
• Prévention des risques 
• Nettoyer son ordinateur (ajout et/ou suppression de programmes, téléchargement 

de logiciels gratuits) 
 
ANNEXE 4 : la fourniture Internet 
 
La fourniture des accès internet est attribuée à NUMERICABLE 
 
L’accès de l’ATELIER 

 
L’accès dans les logements 
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M. DUCHENE. -  

C’est dans le cadre du projet Bordeaux cité digitale que cette délibération vous est 
proposée. Vous voyez au fil des mois se dérouler les opérations des nouveaux services 
électroniques de la ville : télépaiement, mobilité, tableaux numériques dans les classes, et 
plus récemment plate-forme de consultation « je participe.bordeaux.fr ». 

A cette démocratisation de l’accès à Internet nous avons souhaité ajouter la réduction de 
la fracture numérique avec l’opération Clic et Déclic. Elle est en cours en ce moment dans 
le secteur des Aubiers. Il s’agit d’une formation réalisée en groupe d’habitants dans un 
local en pied d’immeuble dans la cité des Aubiers, assortie de la mise à disposition d’un 
PC connecté dans l’appartement de chacun des participants volontaires à la formation 
pour leur pratique individuelle.  

Nous avons donc passé un appel à projet à destination des bailleurs sociaux présents 
dans le quartier, essentiellement Domofrance et Aquitanis. Le quartier retenu est donc les 
Aubiers. 

Le bailleur Domofrance a collaboré avec Aquitanis pour que le rattachement des locataires 
à l’un ou l’autre des bailleurs ne soit pas discriminant. 

Les PC prêtés proviennent d’ordinateurs reconditionnés. Le prêt est d’une durée d’un an, 
ainsi que l’abonnement. 

C’est donc une expérience solidaire qui vous est proposée. 
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Pour avoir visité plusieurs fois l’opération, je dois dire qu’elle se passe dans de bonnes 
conditions. Les habitants ont découvert des matériels et leur utilisation pour lesquels ils 
avaient parfois un très net rejet. 

M. MARTIN. -  

Merci. C’est un excellent dossier. 

Pas de remarques particulières ? Pas d’épreuves contraires ? 

(Aucune) 

 

 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 




